
 

 

Commune Val-de-Charmey 
 Charmey, le 22 juillet 2021/am 

 
CONVOCATION 

 

Le Conseil général de la Commune Val-de-Charmey est convoqué en séance le 
mardi 24 août 2021 à 19h00 à la salle associative, Les Lévanches 1 

 

Tractanda 

1. Salutations 

2. Approbation de l'ordre du jour 

3. Approbation du PV de l'assemblée communale du 19 avril 2021 

4. Approbation du PV de la séance de constitution du CG du 6 mai 2021 

5. Approbation du règlement d'organisation du Conseil général 

6. Approbation du règlement des indemnités du Conseil général 

7. Approbation du règlement sur les finances communales 

8. Acceptation de la modification du règlement du personnel communal 

9. Acceptation de la modification des statuts de la Corporation forestière Jogne-Javroz 

10. Informations organisationnelles  

11. Divers  

La séance du Conseil général sera publique sur inscription auprès de l’administration 
communale par le biais de l’adresse e-mail commune@val-de-charmey.ch ou par téléphone 
au 026 927 57 57. Les places seront limitées et seront attribuées selon l’ordre d’arrivée des 
inscriptions.  
 
 

Le Bureau du Conseil général 
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